
 

 
 

 

 

Dossier à déposer ou à envoyer à l’adresse suivante : 
 
Mairie de Cagnes-sur-Mer 
Service Gestion du Domaine Public 
3 Bis, Rue Louis Négro 
06800 CAGNES SUR MER 
Tél. : 04.93.22.19.24 

 

 

Documents à fournir obligatoirement : 
Catégorie professionnelle : Documents demandés : 

 
 
Artiste déclaré à la maison des artistes : 

- Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle 
mentionnant  «  FOIRES  ET  MARCHES  »  (en  cours  de  validité), 
- Attestation annuelle d’inscription à la Maison des Artistes, 
- Copie de votre pièce d’identité, 
- Photographies couleurs des produits vendus et du stand. 

 

 
Artiste libre : 

- Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle 
mentionnant  «  FOIRES  ET  MARCHES  »  (en  cours  de  validité) 
- Attestation des Impôts de l’année en cours certifiant votre 
déclaration d’activité d’artiste libre, 
- Copie de votre pièce d’identité, 
- Photographies couleurs des produits vendus et du stand. 

 

 
 

Artisan non alimentaire : 

- Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle 
mentionnant « FOIRES ET MARCHES » (en cours de validité), 
- Photocopie recto/verso de votre carte professionnelle de 
commerçant non sédentaire délivrée par la Chambre des Métiers 
ou de l’attestation provisoire, 
- Registre des métiers datant de moins de 3mois, 
- Photographies couleurs des produits vendus et du stand. 

 

 

 
Revendeur de produits et articles 

artisanaux : 

- Attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle 
mentionnant  «  FOIRES  ET  MARCHES  »  (en  cours  de  validité), 
- Photocopie recto/verso de votre carte professionnelle de 
commerçant non sédentaire délivrée par la Chambre du 
Commerce et de l’Industrie ou de l’attestation provisoire, 
- Registre des métiers datant de moins de 3mois, 

- Joindre un justificatif (facture, …) de la provenance des articles 
et des produits artisanaux. 
-Photographies couleurs des produits vendus et du stand 

- LES SOIREES PIETONNES DE L’AVENUE DES OLIVIERS - 
- Cros de Cagnes –  

Vendredi  soi r du 10 JUILLET au 28 AOUT 2026 
De 17h00 (installation) à 1h30 (départ) 

 

Date LIMITE DE DEPOT DES CANDIDATURES : 20 avril 2026 
PRODUITS NON ALIMENTAIRES EXCLUSIVEMENT 



 

 
NOM, PRENOM …………………………………………………………………………………… 
 
ADRESSE POSTALE 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
MAIL/TELEPHONE ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
DETAIL DE LA MARCHANDISE PROPOSEE …………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  

 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
 
 

 

Demande un emplacement pour le(s) vendredi(s) suivant(s) Cochez la ou les case(s) correspondante(s) : 
 

 

                                      JUILLET                                                          AOUT 

V 10 V 17 V 24 V 31 V 7 V 14 V 21 V 28 
 
 

       

 
 

  Métrage souhaité 

  10 euros le mètre linéaire, 3 mètres minimum, 6 mètres maximum  

  Métrage souhaité …………………………………………………………………………. 

 

   Alimentation électrique (entourer)  

OUI : Puissance ……………………………………………. 

NON 

   CALCUL DE LA REDEVANCE : nombre de jours x métrage ……………………………………… 

 

  Une fois retenue, le candidat devra effectuer les paiements suivants : 

  Paiement de l’intégralité de la redevance pour les mois de juillet et aout AVANT LE 17 JUIN 

  Sera à régler par chèque (possibilité de 2 chèques)   ou en espèces. 
  Merci de noter que les chèques pour la période du mois d’Aout seront encaissés fin Juillet. 

 

Je m’engage à informer le service Gestion du Domaine Public, pour toute(s) modification(s) à ce 
document et je prends connaissance que tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte et ne 
pourra pas être retenu. En cas d’acceptation de mon dossier, je devrais me conformer au règlement 
de la manifestation. 

 

Date et Signature 

 

 

 

 

 

 


